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portont ogr6,menl de cr6dit mutuel d'Afrigue en guolit6
d'6toblissement de microfinonce de deuxiime cal€gorie

LE MINISTRE D'ETAT,MINISTRE DEし 'ECONOMIE,DES F工 NANCES,
DU PLAN′ DU PORTEFEU工LLE PUBLIC ET DEし'INTEε RハT工ON,

Vu lo Constitution ;

Vu !o convention de coop6rotior, mondt aire du 22 novembte 1972 :

Vu la convention du 16 octobre 1990 portont crriotion de lo Commission Bonc,rire
de l'Afrique Centrale :

Vu le rd,glement n" O|/02/CEMAC/UMAC/COBAC du 13 ovril ZQO? relatif aux
conditions d'exercice ef de contr6le de l'octivit6 de microfinonce dcns ro

Communoutri Economigue et Mon€toire de l'Af rique Centrole ;

Vu le dd*et n" 2012-1035 du 25 septembre 2Ol2 portonf nominofion des
membres du Gouvernement ;

/073 portont ovis conforme d lo demonde
d'Af rigue, en quolitd d'dtoblissement ,Je



-2-

Article premier : Le crddit mutuel d'ofrigue en sigle CREMAF esl o9r,2,6 en guolitti,

d'd,toLrlissement de microf inonce de deuxidme cat€gorie.

A ce tilre, il esf outoris6 d effectuer les opdrotions ef services outoristls oux
,itoblissements de microf inonce closs+ls en deuxid,me cat6gorie, ainsi que touies les

optlrotions connexes ddfinies par la rdglementotion en vigueur.

Article 2 t Le prdsent arrdtd sera enregistr|, publid ou Journol Officiel et
cοmmuniqu`parloul o心 besoin sera./―

Foit d Brozzoville,le zt+ septembre 2013

6‖ber1 0NDON00./―


